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de Madame le Maire 

N° 6 - DÉCEMBRE 2024

Chères Cazaubonnaises,  
Chers Cazaubonnais,  
2024 touche à sa fin, voici le bulletin 

municipal qui retrace les points forts de cette 
année écoulée. 

La réhabilitation de la place Alban Dulhoste  
a rythmé la vie des Cazaubonnais toute  
l’année avec les aléas que peuvent engendrer 
les travaux mais globalement tout s’est bien 
passé et le résultat est là. L’inauguration 
aura lieu début 2025. 

Je tiens à remercier les artisans de la commune 
qui répondent toujours présents à mes  
demandes d’interventions et ce avec  
réactivité et professionnalisme. 

Autre point fort qui concerne nos écoliers, 
c’est la remise en fonctionnement de notre 
cuisine municipale avec l’arrivée d’une 
cheffe cuisinière, produits locaux et  
« fait sur place » sont les mots d’ordre. 

Côté tourisme le parc de loisirs de Uby a 
connu une très  bonne fréquentation en 
hausse par rapport à l’an passé, une page 
dans ce bulletin y est consacrée, idem  
pour  le cinéma. 

La saison thermale elle reste identique  
en fréquentation à l’année 2023. 

Côté festivités l’année 2024 a été très riche, 
un grand MERCI à toutes nos associations 
sportives et culturelles qui sont toujours très 

engagées dans l’animation de notre village. 
Parmi ces animations le Championnat de 
France de Ball trap qui a été une réelle réussite 
et une belle vitrine pour notre commune. Le 
partenariat avec l’Office du tourisme a permis 
de comptabiliser plus de 240 animations. 

Pour 2025, malgré un contexte budgétaire 
annoncé contraignant par notre gouverne-
ment, nous allons poursuivre notre pro-
gramme d’investissements avec le début des 
travaux de la liaison douce entre Cazaubon et 
Barbotan, chemin qui offrira aux piétons et 
vélos un espace sécurisé ainsi que le remplace-
ment des éclairages publics, ce sera la rue 
principale de Barbotan qui se verra dotée 
d’éclairages Led. 

Dans la continuité de nos travaux de rénova-
tion des bâtiments publics « occupés », qui 
ont été délaissés depuis de nombreuses  
années, la toiture de l’ancienne gare de  
Cazaubon qui abrite le local de chasse et  
les sanitaires de la salle du judo sera  
entièrement rénovée. 

Pour terminer, je tiens à remercier les forces 
de l’ordre ainsi que les sapeurs-pompiers qui 
sont quotidiennement à mes côtés pour  
assurer votre sécurité et votre prise en 
charge lors des secours. 

Merci aussi  à l’ensemble de nos agents, 
qu’ils soient techniques ou administratifs  
pour la qualité de leur travail. 

Je vous donne rendez-vous pour la cérémonie 
des vœux, moment où seront abordés et  
détaillés beaucoup d’autres sujets concernant 
notre collectivité avec la présence des élus 
que je remercie pour leur engagement à mes 
côtés.  

Vous trouverez l’invitation pour cette  
cérémonie des vœux dans ce bulletin. 

Cette fin d’année sera aussi pour nous élus le 
plaisir d’aller à la rencontre de  nos ainés de 
plus de 80 ans pour la remise des colis de Noël 
composés de produits festifs et gourmands. 

Au plaisir de vous retrouver. 

Isabelle TINTANÉ

P atrice GAUT notre directeur de l’Office Municipal du Tourisme et du Thermalisme, Vice-Président 
du Comité Régional du tourisme d’Occitanie nous a quitté brutalement le 28 Août à l’âge de 59 ans. 
Fort de plus de 30 années d’expériences au poste de directeur d’Offices de Tourisme,  Patrice avait 

pris ses fonctions de directeur de notre Office de tourisme le 1er Mars 2021. C’est de façon très professionnelle, 
très organisée et très méthodique qu’il a œuvré à la création ainsi qu’au développement du nouvel Office 
Municipal du tourisme et du Thermalisme de Barbotan. 

Sa connaissance parfaite du monde du Tourisme, son relationnel, son engagement sans faille, étaient 
des qualités qu’il mettait tous les jours au service de la collectivité. 

Sa dynamique sportive aussi il l’a mise au profit de tous en initiant plusieurs évènements sur la commune 
dont le raid sportif de Uby et le challenge vélos. 

Très impliqué et respectueux du monde associatif il répondait toujours présents aux sollicitations. 

Merci Patrice pour ces trois riches années que tu as consacrées à Cazaubon Barbotan les Thermes. 

Les membres du comité de direction et  l’ensemble du personnel de l’Office du Tourisme ne t’oublieront pas…

Patrice Gaut s’en est alle´ …
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TRAVAUX

La municipalité de Cazaubon a 
lancé un projet ambitieux de  
réhabilitation de la place Alban 

Dulhoste, un lieu central et embléma-
tique de notre commune. Ce projet,  
visant à améliorer à la fois l’esthétique 
et la fonctionnalité de cet espace, a été 
initié après une phase d’analyse des  
offres par INGC, cabinet d’ingénierie. 
L’entreprise COLAS a été retenue pour 
les travaux de Voirie et Réseaux Divers 
(VRD), tandis que l’agence Casals s’occu-
pera du fleurissement et de la végétalisa-
tion. Par ailleurs, l’entreprise Briscadieu 
a été chargée de la rénovation des arènes, 
côté porte principale, une partie incon-
tournable de notre patrimoine local. 

Placée sous la maîtrise d’œuvre du  
cabinet INGC, cette transformation a 
débuté le 15 février 2024 avec le démar-
rage des travaux de voirie et réseaux  

divers, incluant notamment la réfection 
des enrobés. Ces travaux structurants se 
sont achevés fin juillet 2024, marquant 
la fin d’une première étape clé dans 
l’évolution de la place. 

La deuxième phase des travaux, consa-
crée à la végétalisation, a débuté le  
30 septembre 2024. Elle a pour objectif  
de transformer la place en un espace  
verdoyant, enrichi par la plantation de 
nombreux arbres de diverses essences  
résistantes aux changements climatiques. 
Ce nouvel aménagement rendra la place 
plus accueillante et agréable à vivre pour 
les habitants et les visiteurs. 

La réhabilitation de la place Alban  
Dulhoste, associée à la rénovation des 
arènes, constitue un véritable atout 
pour la commune. Ces travaux, réalisés 
avec soin, permettront non seulement 
d’améliorer la circulation et le station-

nement dans ce secteur, mais aussi de 
redonner un éclat nouveau à des  
lieux profondément ancrés dans  
l’histoire de Cazaubon. 
Les habitants et les visiteurs pourront 
bientôt profiter d’un espace plus 
agréable, plus vert, et plus fonctionnel, 
au cœur de notre village. 

Après 50 ans de service, le remplacement  
des vannes de vidange du lac de l’Uby était  
devenu une priorité pour assurer la sécurité  

et le bon fonctionnement de l’ouvrage. Piloté par la 
DREAL, ces travaux ont été réalisés par l’entreprise 
Montieux Travaux, spécialisée dans les interventions 
aquatiques et hydrauliques. 
L’opération, particulièrement délicate, a nécessité  
la mise en place d’une «cloche» sur la crépine de  
vidange, située à environ 20 mètres de la digue.  
Ce sont des plongeurs spécialisés qui ont mené  
cette intervention avec précision.  
Le remplacement des vannes permet de maintenir le 
débit réservé et assure une meilleure sécurisation de 
l’ouvrage grâce à la vanne principale nouvellement 
installée. 
Ces améliorations garantissent la pérennité de notre 
lac tout en renforçant la sécurité hydraulique du site. 

Rénovation  
de la place  
Alban Dulhoste

Remplacement  
des vannes de vidange

Un nouvel écrin pour Cazaubon

 Ancienne vanne  Nouvelle vanne 

 Place en travaux  Place en travaux 

 Arène en travaux 

 Arène rénovée 

 VRD fini en attente de végétalisation 

 Le coût des travaux s’élève à   

 700 000 € subventionné  

 par l’Etat à hauteur de 50%. 

 Coût des travaux : 70 800 € 

du Lac de l ’Uby
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TRAVAUX

........... 10 755 €

Réfection du toit terrasse de la Maison du Tourisme ............................ 14 348 €

Réparation des vitraux église de Cazaubon............................................. 12 000 €

Travaux de voirie Avenue Henri IV et rue Abbé Escarnot..................... 20 760 €

Rénovation de 3 appartements Résidence des pins................................ 44 000 €

Remplacement de la production d’eau chaude à l’hippodrome........... 12 000 €

Travaux écoles .............................................................................................. 10 000 €

Rénovation local de chasse « ancienne gare » ........................................ 10 800 €

     Phase 2
Remplacement des luminaires endommagés 
par la grêle à Barbotan-les-Thermes
La seconde phase du projet a porté sur le remplacement
des luminaires de Barbotan-les-Thermes endommagés par
l’orage de grêle survenu en 2022. Ces réparations, couvertes
par l’assurance, ont permis de rétablir un éclairage optimal
et sécuritaire dans les zones affectées.
Le coût total de cette deuxième phase s’élève à 234 816 €
Ces deux phases combinées ont permis à la commune
d’améliorer considérablement l’efficacité énergétique de
son réseau d’éclairage public, tout en renforçant le confort
et la sécurité des habitants et des visiteurs. La municipalité
se félicite de l’aboutissement de ces travaux qui contri-
buent à rendre Cazaubon et Barbotan-les-Thermes encore
plus agréables et attractifs.

     Phase 1
Remplacement des lampes fluorescentes 
et réaménagement de l’éclairage à 
la résidence des Pins
La première phase a consisté à continuer le remplace-
ment des lampes fluorescentes encore en service sur
l’ensemble de la commune, y compris à Cazaubon et
Barbotan-les-Thermes. Cette modernisation avait pour
objectif d’améliorer la qualité de l’éclairage tout en ré-
duisant la consommation énergétique, conformément
aux engagements écologiques de la municipalité.
Parallèlement, un réaménagement complet de 
l’éclairage de la résidence des Pins a été réalisé, 
offrant aux habitants un cadre lumineux plus 
adapté et sécurisé.
Le coût total de cette première phase a été de 79 781 €, 
dont 47 868 € financés par une subvention.

Rénovation de l’éclairage public 
à Cazaubon et Barbotan-les-Thermes

 Les travaux 2024 c’est aussi : 

Un projet en deux phases accompli en  2024

Dans le cadre de son engagement pour l’amélioration du cadre de vie et la modernisation
des infrastructures, la municipalité de Cazaubon-Barbotan-les-Thermes a poursuivi
en 2024 la rénovation de l’éclairage public. Ce programme, réalisé en deux phases

principales, a permis de moderniser les installations d’éclairage tout en renforçant 
l’efficacité énergétique et la sécurité.

 Depuis 2020 nous avons consacré 544 700 € 

 à la rénovation du réseau d’éclairage public 
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VIE SCOLAIRE

Nos écoles…

Les effectifs a` la rentrée 
de  2024 
 Ecole Maternelle 40 élèves avec 2 classes
- Petite Section/moyenne section : 17 élèves (avec 12  PS et 5 MS)
- Moyenne section/grande section : 23  élèves (avec 6 MS et 17 GS)

 Ecole Elémentaire 73 élèves avec 4 classes
- CP-CE1 : 19 élèves (avec 11 CP et 8 CE1)
- CE2 : 15 élèves 
- CM1 : 19 élèves 
- CM2 : 20 élèves 

Des actions qui continuent
• Tous les jours un fruit de saison est proposé à chaque élève

des 2 écoles

• Tous les 15 jours, les élèves de l’école élémentaire se déplacent 
à la médiathèque. Chacun a droit à une carte d’abonnement
nominative pour prendre des livres n’importe quand durant l’année. 
En fin d’année, Marie Claude GILLES, responsable de la
médiathèque, a permis la rencontre de Mme Suzanne MAX,
auteur et Directrice de Collections Jeunesse des Éditions Ex Aequo
A l’école maternelle, c’est Marie Claude GILLES, qui se rend à l’école
maternelle pour une lecture d’histoires.

• Sonia CATANHO, responsable de la ludothèque intervient à l’école
maternelle régulièrement pour faire découvrir des jeux aux élèves.

• Les séances d’éducation sportive à l’école élémentaire sont
dispensées 3 fois/semaine par Claude CROS, notre éducateur sportif.
Au programme : course à pied, pelote basque, cycle vélo, athlétisme,
balle ovale, natation.

• Manon SAINT-MARC poursuit ses interventions musicales à l’école
maternelle : 10 interventions financées par la Municipalité.

• A nouveau, à la rentrée chaque élève a pu regarnir sa trousse avec
crayons feutres et crayons de couleurs offerts par la Mairie.

• Depuis 4 ans, la commune célébre la fin de l’école primaire des élèves
de CM2 en leur offrant un PASS CULTURE (bons d’achats chez des
partenaires locaux  et entrées au cinéma de Barbotan les Thermes)

• Pour la 3ème année consécutive, la Municipalité  a proposé  des cours
de natation GRATUIT aux enfants du CM2 scolarisés à  l’école
élémentaire de Cazaubon à la piscine municipale du Lac de l’Uby. 

• Tous les élèves des 2 écoles ont bénéficié en fin d’année scolaire
d’une carte d’entrée gratuite à la base de l’Uby.

Des petits et des
grands jardiniers…

Les services techniques ont confecti-
onné au printemps des carrés pour les
petits jardiniers de l’école maternelle.

L’école élémentaire a également engagé les
élèves de 3 classes dans une démarche à
l’éducation au développement durable avec
la réutilisation des carrés
potagers existants, réalisés il y a une dizaine
d’années, d’un travail collaboratif entre
l’école élémentaire et la SEGPA de Nogaro .
Le service des espaces verts de la Commune
a participé à la remise en place de ces carrés
de culture en lasagne.

Accompagnement 
aux usages 
du numérique

À  la demande de l’école élémentaire, 
la mairie a accompagné le projet 
de dévelopement du numérique 

pédagogique auprès des élèves avec le 
financement de  l’abonnement de cet 
espace numérique de travail (ENT), 
plateforme sécurisée de ressources, 
d’échanges et de lien entre les éléves, 
leurs familles et les enseignants.
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Rencontre avec Christine, notre nouvelle
cuisinière et Sonia, second de cuisine  
Comment en êtes-vous venu à cuisiner pour la commune ?

pour un traiteur à Barbotan les Thermes et lorsque j’ai pris connaissance du projet
porté par la Municipalité j’ai contacté Madame le Maire et me voilà….

Avez-vous été formé pour ce poste ?
J’ai été accompagné et formé par Hugo, du Pays d’Armagnac et durant 15 jours je suis allée
en stage « d’immersion » dans les cuisines municipales de Nogaro.

Quelles ont été les difficultés ?
Je ne parlerai pas de difficultés mais il a fallu intégrer plusieurs 
facteurs dont les obligations de la loi Egalim pour la restaura-
tion collective, la gestion des stocks et l’approvisionnement 
en produits frais et locaux qui sont des priorités pour 
Madame le Maire sans oublier la gestion administrative.
Nous sommes deux tous les jours en cuisine. 
Avec Sonia nous travaillons du lundi au vendredi. 
Les mercredis nous servent à travailler les plats qui demandentaa
plus de préparation par exemple le gratin dauphinois « maison »
car oui 80 % des plats sont du fait « maison ». On travaille tous
les produits et mêmes les restes !!! Par exemple, si j’ai trop
de légumes frais, je fais des lasagnes végétariennes. 
L’exédent de pain est congelé et je prépare du pain perdu avec.

Quels sont vos plaisirs dans 
ce poste ?
Que les enfants soient contents, 
qu’ils aient aimé mes plats.
Mon objectif est de partager
avec eux le plaisir de la table. 

Quels sont les  projets ?
La semaine du goût (du 14/10 au
18/10) : 1 jour = un pays (Portugal,
Maroc, Chine, Italie)
La chandeleur avec des crêpes maison
Les HamberGers maison en janvier et
bien  d’autres surprises tout au long 
de l’année.

VIE SCOLAIRE

Depuis la rentrée de septembre ce sont 100 élèves qui
bénéficient de repas confectionnés sur place par une
nouvelle équipe. En effet après avoir fait appel à un

prestataire durant 3 ans, la municipalité a décidé de mettre
en place une restauration élaborée dans les cuisines de la
commune à Moutiques.

Du nouveau 
à la cantine municipale...
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AGRICULTURE & ENVIRONNEMENT

Environnement

L’évolution programmée de nos aménagements
se poursuit avec :

- La mise en place de plantes persistantes en lieu et
place de plantes annuelles.

- La fauche raisonnée de l’enherbement, qui confirme
son intérêt, notamment autour du lac avec des zones
de broyage différenciées et des fauches décalées dans
la saison, ce qui permet d’alléger le travail, de faire des
économies et de favoriser la biodiversité.

- Au niveau du rond-point des palmiers à Barbotan,
plusieurs arbres ont été coupés, morts ou trop 
atteints par le ver du palmier. Ils seront remplacés 
par une espèce résistante prochainement.

- La taille des arbres est réalisée de manière moins
sévère et tous les 2 à 3 ans pour éviter les blessures
affaiblissantes.

- Des plantations d’arbres sont réalisées pour rempla-
cer les arbres morts mais avec des essences qui 
nécessitent peu ou pas de taille et un port plus large.

I l est important de
rappeler l’obligation
de trier les déchets et de les dé-

poser dans les containers concernés.
Le SICTOM a la charge du ramassage
des containers mais ce dernier n’in-
tervient plus sur les déchets déposés
au sol, merci de prendre en compte
cette réalité dans un respect d’envi-
ronnement pour les riverains.

I l est bon de rappeler ce que la loi dit : tout propriétaire de chien est tenu de
procéder immédiatement, par tout moyen approprié, au ramassage des
déjections canines sur toute ou partie du domaine public communal sous

peine d’une contravention de 2ème classe (150 €). De nombreuses réclamations
sont régulièrement signalées en mairie par notre personnel et par les riverains.
Les employés communaux travaillent quotidiennement pour améliorer le cadre
de vie et l’embellissement de notre belle commune. Chaque jour, lors de
l’entretien des massifs et pelouses, ils se retrouvent les pieds et les mains
dans les déjections canines. Les gazons qui devraient pouvoir être utilisés
par les enfants deviennent insalubres.
Les propriétaires de chiens doivent prendre leurs responsabilités

 Palmier atteint  Jeunes arbres 

 Jeunes arbres

Collecte 
de déchets 

Déjections canines : 
un peu de civisme !

L’agriculture accumule les crises, avec des pertes de rendements dues au mildiou et surtout
aux excès d’eau aggravés par un marché baissier. 
En élevage, les bovins sont confrontés à la maladie MHE et les ovins à la fièvre catarrhale.

Les grandes cultures ne sont pas mieux loties avec des aléas climatiques pratiquement à chaque
saison et des prix toujours bas, un contexte auquel s’ajoute des contraintes environnementales 
et une instrumentalisation des échanges agricoles sur les marchés mondiaux. Nos paysages 
diversifiés et admirés vont laisser place à un paysage de jachères et de friches, cette évolution,
corollée au vieillissement des exploitants, aura forcément un impact économique et 
structurel important à l’avenir.
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AGRICULTURE & ENVIRONNEMENT

Résultats du concours
 Catégorie 1  Maisons, balcons et façades

1/ M. DAS NEVES Carlos �
2/ M. et Mme VIEUSSAN �

3/ M. et Mme CASTANDET �
Encouragements : Mme GAILLERES Christiane �

 Catégorie 2   Parcs paysagers
1/ Mme DUBEDAT Maryline �
2/ Mme HUESO Marie claire �

3/ Mme DA COSTA Sylvie �
Encouragements : Mme PAVAN Christine 	

 Catégorie 3   Commerces, hôtels, 
résidences et autres hébergements

1/ CHATEAU BELLEVUE 

2/ RESIDENCE LE HAGET �

3/ RESIDENCE CAMPO �

 Catégorie 4  Maisons, fermes 
non visibles de la voie publique

1/ Mme SHOONWATER Joëlle 
2/ Mme MONGE Christiane �

3/ M. LUCIEN Bernard �

 Coup de Cœur 
Mme TOMASELLA Solange �

Concours 
des maisons fleuries 2024

�

�

�

�

�



�

�

�

�

	

�

�

�



Une information importante tout d’abord, suite à notre participation
au Concours Départemental des Villes et Villages fleuris 2023, les

aménagements de la commune, le travail de notre équipe des espaces
verts associés à vos embellissements ont été récompensés par 

le Prix « Départemental des villes de plus de 1500 habitants » ainsi
que le Prix « Coup de Cœur ». C’est une reconnaissance et un bel

encouragement. Merci à tous.

Concernant notre concours des maisons fleuries, la météo a été 
capricieuse cette année encore, mais nous avons vu de belles 

réalisations. Félicitations et bravo à tous les participants. 
Vous pourrez retirer les prix du concours lors des vœux du Maire.

Pensez à vous inscrire pour 2025 au 05 62 69 50 01.

Un grand merci également à toutes les personnes qui ont participé
au jury, avec une pensée particulière pour l’un d’entre eux, 

Patrice Gaut, directeur de l’Office du Tourisme de Barbotan 
décédé brutalement le 28 Août dernier.

d

rs
s

arbo
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OFFICE DE TOURISME - ANIMATIONS

L’animation par l’Office de Tourisme  
en  2024, c’est...

Notre nouveau label 2024, “Villes et 
Villages d’Accueil des Véhicules 
d’Époque”, célébré le 28 avril en  
présence du représentant de la FFVE, 
du Sénateur A. Duffourg, de Madame 
le Maire, Isabelle Tintané, ainsi que  
nos clubs locaux.

Le label  FFVE « Villes  
et Villages d’Accueil des 
Véhicules d’Époques » Des événements “Slow tourisme & Nature”, le SLOW ENDURO VÉLO le 4 mai, et 

la FÊTE DE L’ÉCOTOURISME le 1er juin, deux éléments marqueurs de notre label 
“Station Verte”.

La traditionnelle FÊTE NATIONALE du 14 Juillet 
avec ses défilés & fanfare, son repas festif et son  
superbe feu d’artifice au lac.

Le Slow enduro vélo  (4 Mai)  & la Fête de 
l ’écotourisme  ( 1er Juin)

La Fête Nationale  
du 14 juillet
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OFFICE DE TOURISME - ANIMATIONS

Les MARCHÉS NOCTURNES de juillet 
& août, des soirées estivales tout en  
festivités, dans les rues de Barbotan les 
Thermes, en partenariat avec l’UTEPSIAA.

Marchés nocturnes 
Juillet & Août

L’incontournable FÊTE DU LAC le 15 août & son RAID DE 
L’UBY ! Journée mêlant sport et détente à la découverte de 
notre parc de loisirs. Soirée toute en ambiance avec repas, 
concert, et magnifique feu d’artifice en clôture. 

La Fête du Lac  ( 15 Août)

LE RENCARD GASCON, le Rendez-vous en Terre Gourmande 
les 20, 21 & 22 septembre sur notre destination ! Gastronomie, 
plaisir et découverte gourmande au cœur même de Barbotan 
les Thermes, avec nos chefs et producteurs locaux !  
Un week-end haut en saveurs et en animations : au pro-
gramme, repas-banquet gascon, dîner gastronomique,  
démonstrations culinaires, marché de produits régionaux... 
ainsi que concerts, bandas & défilés durant toutes les festivités !

Les MARCHÉS GOURMANDS de pro-
ducteurs en juillet & août, avec notre 
partenaire « Bienvenue à la Ferme » 
font rythmer “été, plaisir, terroir, dé-
tente & convivialité” au bord du lac.

Marchés gourmands 
Juillet & Août

Le Rencard Gascon  
 (20-21-22 Septembre)
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OFFICE DE TOURISME

L’Office Municipal  
de Tourisme et du Thermalisme  

de Cazaubon Barbotan-les-Thermes  
s’est engagé dans une démarche qualité  

depuis  2 ans.

2024 une année riche  
en classements et labels !! 

                 Le 15 Mars 2024                                       Le 2 Mai 2024                                    Le 30 Août 2024  
              Obtention du classement                                  Obtention de la marque                    Renouvellement du classement 
                        En Catégorie 1                                               « Qualité tourisme »                      de la commune de Cazaubon en 
                                                                                                                                                                « Station classée de tourisme »

L’aboutissement d’un travail de l’ensemble de l’équipe. 

 7 650 visiteurs à l’accueil  

 67 500 visites Facebook 

 55 756 visites Site Web 
 800 parutions Facebook 

L’Office du Tourisme c’est : 

5
Guides pratiques  

à la disposition de tous  

à l’Office :
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LAC DE L’UBY

Le lac de l’Uby, magnifique plan d’eau de 80 hectares,  
situé au cœur de la vallée de l’Uby est un lieu privilégié. 

 Toute l’année  
 
• Pratiquer la marche autour du lac et 
profiter du parcours de santé ainsi que 
découvrir les nombreux parcours  
pédestres dont les départs se situent  
à l’Office Municipal de Tourisme et  
du Thermalisme de BARBOTAN. 
• Pratiquer l’aviron sur un bassin qui  

accueille tous les ans les champion-
nats de FRANCE d’aviron. 

• Pratiquer le tennis  
• Pratiquer le padel  
• Pratiquer la pêche 
• Profiter du skate parc 
• Profiter des terrains enherbés  

de volley et de foot 
• Accéder à l’aire de jeux pour enfants

 En période estivale   
 
• Accéder à de nombreuses activités dans le Parc de loisirs, toutes comprises 
dans le prix d’entrée à savoir : 

Le tarif journalier de l’entrée au Parc 
de loisirs de l’UBY est de 8€ pour les 
adultes et adolescents (à partir de 13 
ans), 5€ pour les enfants de 3 à 12 ans 
et gratuit pour les moins de 3 ans. 
De nombreux forfaits sont proposés 
dont les forfaits Commune (20€, 12€) 
Pour les enfants de l’école maternelle 
et primaire, les enfants bénéficient d’une carte personnalisée dont l’accès est 
GRATUIT tout l’été. 
Afin d’accueillir, d’encadrer et de surveiller la clientèle touristique, la 
commune recrute chaque année divers emplois saisonniers au nombre de  
13 agents par période. Mis à part, les surveillants sauveteurs (BNSSA), les 
jeunes recrutés sont en majorité de Cazaubon et étudiants. Ils ont suivi leur 
scolarité à l’école maternelle, primaire et au collège de Cazaubon. Nous les 
retrouvons ensuite au parc de loisirs de l’UBY pour des missions d’agents 
d’accueil, d’entretien, d’animation et de sécurité dans différents services. 
Madame Le Maire met l’accent également sur le « savoir nager » afin que 
chaque élève, résidant sur la commune, en fin de cycle de CM2 sache nager 
lors de son entrée au collège. Pour cela, des cours d’apprentissage à la natation 
sont proposés gracieusement durant l’été dispensé par un Maître-Nageur  
Sauveteur (MNS).   
Durant les 2 mois d’été d’autres activités payantes vous sont proposées tel 
que l’aquagym, les cours de natation, la pratique de l’E.Foil,… 
Cet été le Parc de loisirs a accueilli 26 310 visiteurs. 

Le lac de l’Uby

Que peut-on faire au lac de l’UBY ?

la baignade surveillée à la piscine et au 
lac + l’accès aux bateaux pédaliers, 
paddles et canoës + l’accès à l’accro-
branche + accès aux les jeux d’eau + 
l’accès à l’aire de jeux pour les enfants  
et à l’espace de pique-nique.
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CINÉMA

Le cinéma a récemment franchi le
cap des 10 000 entrées à la fin du
mois de septembre, grâce à une

programmation riche et diversifiée,
destinée à tous les publics. Celle-ci s’est
articulée autour des sorties nationales,
tout en incluant des avant-premières,aa
des rencontres avec des réalisateurs et
de nombreuses animations.
Parmi elles, une journée consacrées aux
coulisses, à ce qui se passe derrière la
caméra, c’est « La Journée dans les Cou-
lisses du Cinéma » ! Patrick Durand et
Christian Garnier de l’Association Sté-
réoclub Français section Landes étaient
présents pour animer une exposition de
matériel stéréoscopique. Cette journée
a émerveillé les petits et suscité la nos-
talgie des plus grands. De plus, Matthieu
Micon a réalisé une démonstration de
vidéo-drone, attirant un large public.
Les visites guidées de la cabine de pro-
jection se sont succédées tout au long
de la journée, avant de céder la place
aux musiciens du collectif toulousain 
« Pigments », qui ont assuré le Ciné-
Concert de clôture dans des conditions
de projection authentiques, rappelant
celles de 1925.
En été le cinéma investit la Place Arma-
gnac avec des projections en plein air.
Cette année, pas moins de 750 spectateurs
ont assisté à trois séances, avec les films 
« Bernadette » (comédie satirique sur la
vie de Bernadette Chirac), « Chasse gar-

dée » en compagnie de nos chasseurs 
locaux, et « Un p’tit truc en plus » dont la
projection a dû être déplacée à l’intérieur
en raison des conditions climatiques. Ce
dernier film continuera d’être programmé
jusqu’à la fin de l’année.
Le cinéma de Barbotan accueille aussi
les séances scolaires dans le cadre de
l’éducation à l’image au cinéma, de la
maternelle au collège pour tous les éta-
blissements environnants qu’ils soient
gersois ou landais. 

Nous participons également à l’opéra-
tion nationale « La Fête du cinéma »
qui permet de faire le plein de ciné à
petit budget avec 2 séances par jour
pendant 5 jours au mois de juillet. 
Sans oublier les séances Ciné Dròlles
(« enfants » en occitan), une proposition
culturelle à part entière autour de films
ou de courts-métrages sélectionnés pour
leurs qualités artistiques ou esthétiques
avec des temps et des conditions de pro-
jection adaptés. Chaque séance portant
la mention « Ciné Dròlles » dans le pro-
gramme vous est proposée à un tarif
unique préférentiel à 3,50€. 
En octobre nous accueillons la tradi-
tionnelle « Séance en étoile ». Issue du
Festival Indépendance et Création de
Ciné32 à Auch, l’occasion nous est donnée
de découvrir un film en avant-première et
de rencontrer son réalisateur. Cette
année nous avons eu l’honneur de pré-
senter un film iranien « Au pays de nos
frères » (prévu en salles en mars 2025)
accompagné par son réalisateur Alireza
Ghasemi. Cette séance a rassemblé 150
personnes dans une ambiance chaleu-
reuse et conviviale.

Nous avons rencontré Nicolas Peduzzi en
juin, réalisateur du film « Etat Limite »,
documentaire qui interroge la manière
de bien se soigner au sein d’une institu-
tion en difficulté. Ce jour-là, un public
composé de médecins, d’une sage-
femme et de travailleurs sociaux a enri-
chi le débat sur les conditions de travail
des personnels hospitaliers, la qualité
des soins, la pénurie de personnel et la
gestion économique des hôpitaux.
C’est avec grand plaisir que nous avons
accueilli David Boaretto à l’occasion de
l’Avant-Première de son film April en
France. Ce documentaire, empreint de
poésie et conté avec finesse, nous offre

une réflexion touchante sur les percep-
tions d’une fillette de six ans, qui prend
conscience des notions de filiation et
d’héritage familial. L’œuvre se distingue
par son ancrage local, ayant été princi-
palement tournée à Labastide d’Arma-
gnac, avec une incursion à Condom et
dans les Pyrénées. À noter que certains
habitants de Labastide y apparaissent à
l’écran, apportant une dimension parti-
culière à la séance. Ils se sont d’ailleurs
déplacés en grand nombre pour assister
à cette projection exceptionnelle. 

Cinéma
Une année riche de cinéma a` Barbotan !

Cinéma
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ANIMATIONS

 Tennis  
Tournoi de tennis du 13 au  
28 juillet organisé par le Tennis 
club de Cazaubon-Barbotan  

 
 Pêche  
Championnat de France de 
pêche sportive de la carpe  
2ème division du 7 au 14 septembre 
organisé par la Fédération Régio-
nale d’Occitanie et le l’associa-
tion de pêche de Cazaubon  
 
 
 
 
 Ball Trapp  
Championnat de France de 
Ball-trap en catégorie 200 DTL, 
du 15 au 18 Août organisé par le 
Ball trapp Club de Cazaubon 
sur le site de l’hippodrome.  

 Discours lors de la Sainte  
 Barbe le 13 janvier  

 Remise de la médaille  
 de la ville  à Monsieur 
René Santaluccia par madame 
le Maire de Cazaubon  

 
 14 Juillet  avec les pompiers   

 
 Atelier Arlequin  

 Animations médiathèque 

 Via Cultura  

 
 Fêtes  
 de quartiers  
 
 
 
 

 Cérémonie du 8 Mai   
avec discours de Madame le 
Maire

 Rassemblement 
 des Chevaliers du cœur  

 
 Championnats  
 de France d’aviron  

 
 
 
 Concert Sainte Cécile  

 Match rugby  

 
 Octobre rose 

Retours sur des animations
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ANIMATIONS

Les Fêtes de Cazaubon 2024  
en images

 Discours  
 d'ouverture des fêtes  

 par Mme Le Maire 

 Remise des clés  
 de la ville  
 à Thomas Bossaert,  
 Président du Comité  
 des  fêtes par Mme le Maire 

 Soirée d'ouverture - Place de la Mairie 

 Concours de pétanque  Apéritif d’ouverture animé par Las Murgas 

 Repas moules frites  
 à l’Hippodrome 

 Las Murgas 

 Les courses hippiques 

 Apéritif  
 du dimanche midi 

 La messe en musique  La course Landaise 
 Concert  

 Place de la Mairie 
 Feux d'artifice  

 à l'hippodrome 

 La corrida Portugaise à cheval  Forcados  Les Olympiades des jeunes 

 Repas du dimanche soir  La Capéa 

M erci aux membres du Comité des 
fêtes ainsi qu’aux bénévoles des  
associations parties prenantes. 

Très belle édition dans le respect de nos 
traditions, vivement 2025 !
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INFORMATIONS

Lors du violent orage de grêle de 2022 quatre vitraux 
de l’Eglise ont été endommagés. La rénovation de 
ces derniers a été confiée à Madame DAREES de 

l’Entreprise Vitraux d’Art qui grâce à son savoir  et à  son 
expertise a redonné de l’éclat à ces derniers. 

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes 
Une commune thermale prospère, autrefois… ! Notre village 
est aujourd'hui en proie à un déclin inquiétant. La baisse de 
fréquentation et de la consommation des curistes qui consti-
tuaient une part essentielle de notre économie locale, se ressent 
partout et chez tous. Des commerces ont fermé, les restaurants 
souffrent, les rues sont souvent désertes. La municipalité, 
loin de prendre des initiatives économiques audacieuses,  
privilégie la rénovation de Cazaubon par de coûteux travaux. Si 
l’esthétique s’améliore, elle ne répond pas aux aspect pratiques. 
Le concept au nom ringard de « Rencard gascon » peine à  
attirer en dehors des locaux, des partenaires et des politiques 
mais là aussi pour quel prix ? 
La piscine municipale : dernière à ouvrir et 1ère à fermer ? 

Quand la navette circule, c’est pour qui ? 

Quelle est la vision globale de la municipalité ? Quels sont  
les objectifs pour demain ? Nos idées restent feuilles mortes 
alors nous échangerons avec vous bien plus régulièrement 
sur notre Facebook : Cazaubon.barbotanlesthermes. 
Notre village a besoin d’un véritable plan de relance, d’une  
vision claire et dynamique pour les 10/15 ans à venir.  
Rencontrons-nous, ayons conscience de l'urgence et surtout 
agissons ensemble pour raviver notre commune avant qu’elle 
ne perde définitivement son charme et que plus personne  
ne s’y investisse. 
 
Jean-Bernard BIDAN, Jean-Marc BOULIN,  
Marie-Ange PASSARIEU, José RIPOLL.

Texte de l’opposition 

Pont du moulin  
de Marguestau

L’ouvrage d’art P1014 dit « Pont du 
moulin de Marguestau » a été  
rénové, merci aux diverses  

entreprises et collectivités intervenantes 
pour cette belle réalisation. 

Église Saint Martin  
de Cazaubon
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État civil

Mariages
BARRE Elodie & PLUMIER Charles
SEGUINOT Christian & BIRELOZE Marc
EJARQUE Patricia & LEBORGNE Dominique
BAYOR Virginie & LAUROUA Alexandre
GUILLE Aurélie & D’ANDREA Jérémy
TACHON Sandrine & BUTANT Emmanuel
RECHEDE Elise & GRACIET Philippe

Naissances
ADAM Zélya 
BENUZZI Valentin 
BOUCHNAK Yanice
CLARYS Elyse
DE FRANCESCO Giovan
DORBESSAN Clothilde
MAURIN Otis
MOUSSION Diego
NABAIS Eros
PLANES Gabriel
SERIS Martha
SLIMANI Aïcha
ZIMMERMANN Louis

Décès
BELLEGARDE Alain
BRUGIOLO Alain
CARRASSET Laurent
CICUTTINI Paul
COLAS Michel
DARTENUC Paulette
GARENS Thérèse
GAUT Patrice
LEMAITRE Simone
LOVINFOSSE Maryse
MEYLHEUC Jacques
MIELLE Sylvette
TACHOIRES Jean Daniel
TYTECA Nicole

Numéros
UTILES

Mairie de Cazaubon &
Service carte grise et passeport .. 05 62 69 50 01

École Maternelle .......................... 05 62 09 56 80
École Primaire ............................... 05 62 09 50 24
Collège Jean Rostand ................. 05 62 58 67 00
(Site de Cazaubon)

Médiathèque ................................ 05 62 03 74 04

Of�ce de Tourisme....................... 05 62 69 26 59

CCGA .............................................. 05 62 08 78 22

SETA (Syndicat de l’eau) ............. 05 62 09 60 47
SICTOM .......................................... 05 62 08 93 84

Médecin de garde ......................................... 39 66
Pharmacie de garde ...................................... 32 37

Mairie de Cazaubon - Place de la Mairie - 32 150 Cazaubon  I  Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi 9h - 12h / 13h30 - 16h
Tél. : 05 62 69 50 01  I  Email : mairie.cazaubon@wanadoo.fr  I  Facebook : www.facebook.com/mairiecazaubon
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